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Bonjournal,



Sur la dépêche actuellement en première page, on voit un lien apparaitre vers la procédure de codécision qui semble être en train de se mettre en place.



Seulement voilà j'ai un peu de mal à suivre et avec toi, cher lecteur, j'aimerai comprendre.



Je cite le lien en question:



   4. PROCÉDURES LÉGISLATIVES



(...)



2. Déroulement de la procédure

   1. Proposition de la Commission <-- cela a été fait le 20 Février 2002



   2. Première lecture du Parlement <-- 24 Septembre 2003, plein d'amendements, le libre crie victoire

         Le Parlement rend un avis à la majorité simple.



   3. Première lecture du Conseil <--  Là je n'arrive pas à suivre, c'est cette première lecture qui a eu lieu hier?

         Le Conseil adopte une "position commune" à la majorité qualifiée, à l'exception des domaines de la culture, de la libre circulation des citoyens, de la sécurité sociale et de la coordination des règles d'exercice des professions, soumis à l'unanimité.



   4. Deuxième lecture du Parlement <-- Donc rien ne serait joué, ils pourraient tout amender non? (A-t-on une date?)

         Après transmission de la position commune du Conseil, le Parlement doit se prononcer dans un délai de trois mois. Il peut alors:

            * approuver expressément la proposition telle que modifiée par la position commune ou ne pas se prononcer dans le délai: dans les deux cas, l'acte tel que modifié par la position commune est réputé adopté;

            * rejeter la position commune à la majorité absolue de ses membres: l'acte est réputé non adopté et la procédure se termine.

            * adopter, à la majorité absolue de ses membres, des amendements à la position commune, qui feront l'objet d'un avis de la Commission: le Conseil est saisi à nouveau.



   5. Deuxième lecture du Conseil <-- Là encore le conseil pourrait ne pas prendre en compte l'avis du Parlement. (A-t-on une date?)

            * Si le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur les amendements du Parlement, et à l'unanimité sur ceux qui ont fait l'objet d'un avis négatif de la Commission, approuve tous les amendements du Parlement au plus tard trois mois après réception, l'acte est réputé adopté.

            * Sinon, le comité de conciliation est convoqué dans un délai de six semaines.



   6. Conciliation <-- D'après Fabrice Lang[1], et c'est confirmé ci-dessous, l'accord du Parlement est indispensable sinon le texte est rejeté. A-t-on une date?

            * Le comité de conciliation, paritairement composé de membres du Conseil et de représentants du Parlement européen et assisté par la Commission, examine la position commune sur la base des amendements du Parlement. Il dispose de six semaines pour élaborer un projet commun;

            * s'il n'approuve pas de projet commun dans le délai prévu, l'acte est réputé non adopté et la procédure est terminée;

            * s'il approuve un projet commun, celui-ci est soumis au Conseil et au Parlement pour approbation.



   7. Fin de la procédure

            * Le Conseil et le Parlement disposent de six semaines pour l'approbation; le Conseil statue à la majorité qualifiée et le Parlement à la majorité absolue des voix exprimées;

            * l'acte est adopté si le Conseil et le Parlement approuvent le projet;

            * lorsque à l'expiration du délai l'approbation d'une des deux institutions fait défaut, la procédure se termine par la non-adoption de l'acte.





Donc, voilà, je n'arrive pas à voir si on en est à la toute première lecture du conseil, auquel cas je ne comprend pas trop l'affolement sur le point A, le passage pendant l'agriculture, tout ca.



Apparemment le texte va repasser devant le parlement. Si celui-ci n'est pas entendu une seconde fois par le conseil, alors le texte est rejeté: que du bon non?



([1] http://linuxfr.org/comments/276111.html#276111(...) )



Est-ce que j'ai manqué un épisode?



D'avance merci, cher lecteur.
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